
Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle a décidé d’ouvrir 
une enquête publique du 24 septembre 2001 au 24 
octobre 2001 inclus à Houdemont et à Heillecourt, Fléville-
devant-Nancy, Ludres, Vandoeuvre-lès-Nancy, communes 
situées dans un rayon de 1 km autour de l’installation 
projetée par la Société G.M.A. CORA. 
 
Celle-ci a présenté une demande à l’effet d’être autorisée à 
entreprendre des travaux d’extension de son Centre 
Commercial à Houdemont. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 8 du décret n° 
77.1133 du 21 septembre 1977, le Conseil Municipal est 
appelé à formuler son avis à l’égard du projet d’extension 
de l’installation classée décrit ci-dessus. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 23 voix pour et 6 abstentions (M. ORIOL et le 
groupe Ludres autrement) : 
 
- de donner un avis favorable sur ce projet d’extension du 
Centre Commercial de la Société G.M.A. CORA à 
Houdemont. 
 
DELIBERATION N° 2001/10-06 - INSTALLATIONS 
CLASSEES - ENQUETE PUBLIQUE - ETS SCHWEITZER 
- LUDRES 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, indique à l’Assemblée 
que par arrêté préfectoral en date du 23 août 2001 modifié 
par lettre du 28 août 2001, Monsieur le Préfet de Meurthe-
et-Moselle a décidé d’ouvrir une enquête publique du 17 
septembre 2001 au 17 octobre 2001 inclus à Ludres, 
Flavigny-sur-Moselle, Fléville-devant-Nancy, Lupcourt, 
Messein, Richardménil, Ville-en-Vermois, communes 
situées dans un rayon de 2 kms autour de l’installation 
projetée par la Société SCHWEITZER S.A.. 
 
Celle-ci a présenté une demande à l’effet d’être autorisée à 
procéder au transfert de son unité de production de films 
plastique à Ludres. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 8 du décret n° 
77.1133 du 21 septembre 1977, le Conseil Municipal est 
appelé à formuler son avis à l’égard du projet de transfert 
de l’installation classée décrit ci-dessus. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 25 voix pour et 4 voix contre (Mme BERTRAND, 
Melle MAUSS, MM LEFRANC, LOMBARDET) 
 
- de donner un avis favorable sur le projet de transfert de 

production de films plastiques à Ludres déposé par la 
Société SCHWEITZER S.A. 

 
DELIBERATION N° 2001/10-07 - DISTRIBUTION DE 
PRODUITS LAITIERS DANS LES ECOLES 
MATERNELLES 
 
Madame LENIZSKI, rapporteur, informe l’Assemblée qu’il 
convient de renouveler la distribution de produits laitiers 
aux élèves des établissements préélémentaires de la 
Commune de LUDRES pour l’année scolaire 2001-2002. Il 
rappelle que cette expérience est menée depuis le 
deuxième trimestre 1980-1981. 
 
La subvention allouée par litre de lait s’élèvera à 1,5702 F 
soit 0,24 euro 
 
Pour mémoire : année scolaire 2000 - 2001 : 
 
Nombre de litres    2 141 
Coût total 
 14 518,18 F soit 2 213,28 euros 
Montant de la subvention reçue 
   3 788,24 F soit    577,51 euros 
Montant résiduel à la charge de la commune 
 10 729,94 F soit 1 635,77 euros. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de reconduire la distribution de produits laitiers aux 

élèves des établissements préélémentaires de la 
Commune pour l’année scolaire 2001 -2002. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 
2001 - Imputation 60623.211. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée, qu’une demande 
de garantie d’emprunt à la Caisse de Dépôts et de 
Consignations dans le cadre des décisions prises par 
l’A.E.I.M. relatives au C.A.T. de Ludres, doit être examinée 
en urgence. Il propose à l’assemblée d’ajouter cette 
délibération à l’ordre du jour. Acceptation à l’unanimité. 
 
DELIBERATION N° 2001/10-08 - GARANTIE 
D’EMPRUNT A LA CAISSE DE DEPOTS ET DE 
CONSIGNATIONS  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’assemblée que 
dans le cadre des décisions de gestion prises par l’A.E.I.M. 
pour réduire progressivement les charges qui pèsent sur le 
CAT de Ludres, l’assemblée générale du 6 mars 2001, a 
décidé l’acquisition du local situé à Ludres, 38, rue Pierre 
et Marie Curie, jusqu’ici loué. 
 
Pour financer cette opération, la Caisse des Dépôts et 
Consignations propose à l’A.E.I.M., un prêt au taux bonifié 
de 4,20 % sur 25 ans pour un montant de 1 750 000 F 
(266 785,78 euros). La mise en place effective de ce prêt 
est soumise à la condition de garantie de la ville de Ludres. 
 
Monsieur BOILEAU précise que le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales a donné un avis 
favorable à ce projet. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder sa garantie au prêt souscrit par l’A.E.I.M. pour 

l’acquisition du local du CAT, situé à Ludres, 38, rue 
Pierre et Marie Curie. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de 
garantie pour un montant de 1 750 000 F (266 785,78 
euros). 




